DELIBERATION N° 89/02-10 - TRAVAUX DE VOIRIE TERTIAIRE DANS LA Z.A.C. CHAUDEAU/OUVERTURE DE
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CREDITS AU B.P. 7983
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Maonsieur BRUNGARD, rapporteur, infarme le Caonseil Municipal de la nécessil€ d'inscrire au budget les crédits
nécessaires a la réalisation de [l'opération cilée en abjel.

La maftrise d'auvrage est communale, aussi il convient d'inscrire la dépense représentalive des travaux el frais
annexes, soit 4 300 000 F ainsi que le financemenl afférant sur emprunt pour 675 000 F et l'apport financier de
la SAREL d'un montant prévisionnel de 3 625 000 F.

Le principe de l'opéraltion ayanl déja failt l'objel d'un accaord,

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avoir de€libere,
décide a [l'unanimile :

- d'autoriser Monsieur le Maitle a compléler le budget comme suit :

en deépenses :

- 9017-10-2330 - programme '"travaux de voille : autres gros lravaux" ¢ 300 000 F

en recelttes :

- 927-00-176 - Emprunts 675 000 F
- 925-00-2539 - Autres créances 3 625 000 F



